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Espace rue et stationnement

Zone d'habitation 1HAB-1

Zone de bâtiments et équipements publicsBEP

Zone agricoleAGR
à la gestion de l'eau

Zone inondable - HQ100  (10)

Cours d'eau / Eaux stagnantes   (13)

Courbes de niveau, équidistance 5 m   (13)

Zone inondable - HQ extrême  (10)

Zone de circulation et de stationnement

Zone inondable - HQ10  (10)

Couloir et espace réservé pour projets de
rétention et d'écoulement des eaux pluviales

(3) Ministère de l'Environnement, MDDI,  Zones Natura 2000, 2014
(4) Structures et surfaces soumises aux dispositions de l'article 17 et /ou de

l'article 21 de la oi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature
et des ressources naturelles    
- Cadastre des biotopes protégés, Ministère du Développement Durable et
des Infrastructures, août 2013

(6) Centre National de Recherche de l'Archéologie CNRA, octobre 2015
(7) Secteur protégé de type "environnement construit" sur la base de

l'inventaire patrimoine bâti, Zeyen+Baumann, juillet/août 2009,
validé par le SSMN, août 2011

(10) Zone inondable, Administration de la Gestion de l'Eau, 2013
(13) Base de Données Topo-Cartographique (BD-L-TC) - ACT, Luxbg. 2008
(14) Cadastre des sites potentiellement pollués, Ministère du Développement

durable et des Infrastructures, Administration de l'Environnement, 2014Espace à risques - "contamination"   (14)

Biotopes protégés    (4)

Terrains avec des vestiges archéologiques
connus   (6)

Parcellaire

Bâtiments existants

Routes nationales (RN)   (13)

Lignes ferroviaires  (13)

Zone d'habitation 2HAB-2 Couloir et espace réservé pour projets de
canalisation pour eaux usées

CEF m CEF - espèces protégées    (4)

Zone soumise à un plan d'aménagement
particulier "nouveau quartier" - PAP NQ

secteur protégé d'intérêt communal de type
"environnement construit"  (7)C

Zone d'aménagement différé - ZAD

Zone de servitude "urbanisation"

Servitude "urbanisation - cours d'eau"CE

CV Servitude "urbanisation - coulée verte"

Zone délimitant les plans d'aménagement
particulier approuvés5

ART21 Lieux de vie d'espèces protégées    (4)

CEF Mesures CEF - espèces protégées    (4)

Bâtiment protégé  (7)

Gabarit protégé (7)

Zone de parc publicPARC

Modification ponctuelle de la zone de parc public en
Zone de bâtiments et équipements publicsBEP

ART17 Habitats d'espèces protégées    (4)

ART21 Lieux de vie d'espèces protégées    (4)


